
Parlez du Programme d’apprentissage en milieu de travail à votre employeur
et voyez avec lui comment vous pourriez accompagner un collègue
moins expérimenté en lui apprenant les rouages du métier.

Voici quelques avantages à prendre part à ce programme :

• Pour faire profiter un collègue de votre savoir-faire;

• Pour valoriser votre expertise professionnelle auprès de votre employeur;

• Pour obtenir un certificat de qualification professionnelle.

Vous cherchez un nouveau défi professionnel et aimeriez vous impliquer 
dans la formation de la relève de demain grâce à votre expérience?

Apprentissage en milieu de travail

Partagez votre savoir-faire!

Pour la liste des métiers visés et les détails du Programme,  
consultez le Québec.ca/apprentissage-milieu-travail.

https://www.quebec.ca/emploi/perfectionner/gagner-experience/apprentissage-milieu-travail

